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Le socialisme
LE PRoBLME DE LA UkPARTITION

n ne saurait trop méditer l'Encyclique
Rerum novarum. Elle est un chef-
d'œuvre d'équité, de raison, de pré-
cision, d'équilibre dans les jugements

et les preuves, de clairvoyance et de prévoyan-
ca. Léon XIII y condamne la doctrine com-
muniste comme " souverainement injuste, en
ce qu'elle viole les droits légitimes des proprié-
taires, dénature les fonctions de l'État et tend
à bouleverser de fond en comble l'édifice so-
cial ".

Le socialisme, qui ne parle que de " justice
sociale ", regarde en effet comme une préface
nécessaire à la " réforme " qu'il rêve, l'expro-
priation du capital. Il débute donc par la
plus formidable injustice. En outre, " il dé-
nature les fonctions de l'État ", qui n'a rien,
mais absolument rien, des qualités d'un patron,
et qu'on veut substituer à tous les patrons.

Incapable ce produire, l'État socialiste sera
plus incapable encore de répartir. Et, pour-
tant, c'est une question de vie ou de mort pour
la société ; qu'elle produise d'abord et qu'elle
répartisse ensuite à tous ses membres les fruits
de la nroduction.

dans ce terme, est corrigé moralein
sentiment du devoir et de l'honnê
sionnelle, et légalement par les disI
la loi qui doit s'opposer aux abus, I
der en un mot l'intérêt privé av
public;)

2° En temps normal, le comn
partit les fruits de la production a
mateurs, en raison de leur puissan
Dans les crises extraordinaires, ce
la guerre, l'État peut intervenir po
répartition suivant les besoins norm:
connaissons le régime des cartes,
sans nombre, et nous sommes hei
voir disparaître avec les causes qi
rendu nécessaire.

3° Dans l'État collectiviste, le s
cartes de consommation ne pourra
d'être rétabli, probablement à perr

Examinons, en effet, les différent
répartition proposés par les socialis
cité future.
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10 Quelques-uns ont parlé de su
salaire, qu'ils jugent humiliant poi
le bon en heures travail. C'est 1
travail qui devient la base même g
tition. J'ai travaillé six heures, I
dix heures, oiime délivre un bon qu
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